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Lorsque Teddy Seguin dé-
barque à la Castellane, il 
n’imagine pas que son 

projet photographique ira aus-
si loin. Quatre années d’ate-
liers auprès des habitants et 
des jeunes du quartier accou-
cheront d’expositions, de voya-
ges et d’un ouvrage illustré des 
clichés des jeunes participants, 
qui ont pu redécouvrir leur 
quartier à travers la photogra-
phie. « À l’origine, mon travail 
porte sur l’insularité, les uni-
vers clos, qui isolent, ou protè-
gent parfois », souligne le pho-
tographe. « Arrivé à Marseille, 
j’ai cherché un sujet d’insulari-
té urbaine. En explorant la ville 
sur Google earth, la cité de la 
Castellane m’a sauté aux yeux. » 
Avec ses allures de citadelle mi-
nérale, percée de part en part 
de ses cinq points d’entrée et 
de sortie, la Castellane dessine  
cet espace qui semble isolé du 
reste du territoire.  

La lumière zénithale, l’air, le 
souffle, et l’infini des murs, s’il 
n’est pas aisé de braver la mé-
fiance envers celui qui vient 
d’ailleurs, le photographe ar-
pente la cité et lui restitue son 
immanence, jusqu’à réussir à 
pénétrer l’intimité des habitants 
pour livrer un portrait sensible 
et sublimé de la cité marseillaise.  
« Les plus anciens me disaient 
qu’au début il existait une mixi-
té sociale. C’était un endroit agréa-
ble, beaucoup plus que certains 
quartiers insalubres comme le 
Panier. » Le grain inimitable du 
vieux Leica traduit l’intempo-
ralité du grand ensemble qui 
n’a pas beaucoup changé depuis 
sa création au tournant des an-
nées 1970. Si les difficultés so-
ciales se sont aggravées au sein 
du quartier, c’est ici l’humanité 
d’un lieu qui est restituée, comme 
débarrassé des turpitudes et des 
souffrances. Des fragments 
d’existence relatés avec une pu-
deur non feinte par les textes de 
Youssouf  Djibaba, ancien habi-
tant de la cité et ex-boxeur pro-
fessionnel, qui pour tromper 
l’ennui de ses chambres d’hôtel 
entre deux combats, s’est con-
sacré à l’écriture, accouchant 
de son premier ouvrage en 2014, 
intitulé Comme des rois. « La ci-
té me colle à la peau », écrit-il. 
Comme un tatouage, empreint 
des souvenirs de figures chères 
et disparues, son père, ou ces 
grands frères de la cité partis 
trop tôt. 
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Mon père me racontait souvent qu’il avait traversé l’océan pour rejoindre 
le pays des droits de l’homme. Il venait de Salimani, un village de l’île de la 
Grande Comores. Il s’était toujours projeté dans une vie en France. Il s’ima-
ginait dans une grande maison comme dans son village, où il était respecté 
grâce à son père, Imam très apprécié, qui avait la bonne parole et exerçait 
comme médiateur lorsqu’un conflit éclatait au sein de la communauté. Ma 
mère, elle, était originaire de Moroni, la capitale de l’île. C’est par le biais de 
leurs parents, qui avaient organisé leur mariage selon les traditions musul-
manes, que mon père et ma mère se sont rencontrés. 
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Je suis l’habitant d’une île. Forteresse et prison, des gardiens nouvelle géné-
ration en baskets casquette gardent ses bords. Ici on est maîtres des lieux, 
ailleurs on n’existe pas. Loin de tout, perchés sur la colline, on voit la mer 
au loin. On rêve d’autres rivages. Certains s’envoleront pour briller loin d’ici. 
Assignés à résidence, d’autres resteront. La cité me colle à la peau. Sans elle 
je ne suis rien. Je l’aime comme je la déteste. Entre l’ombre et la lumière, 
coincé entre deux mondes, je cherche un moyen d’exister.
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Aujourd’hui j’ai accompagné Mr Lopez au commissariat central. C’est un 
habitant de la résidence qui lui a appris que son fils, Yves, avait été inter-
pellé dans la matinée pour trafic de stupéfiants. Guetteur dans une cité voi-
sine, Yves orientait les clients vers les vendeurs de rêves artificiels et il infor-
mait ses amis de la présence des forces de l’ordre. Cette fois-ci, il n’avait 
pas été assez attentif. On est restés dans le hall central du commissariat à 
attendre des renseignements sur l’évolution de l’affaire. Lorsqu’on nous a 
appris qu’Yves avait été déféré au Palais de Justice par le procureur, on s’y 
est rendus. Un éducateur de la protection judiciaire de la jeunesse est alors 
venu pour recueillir des informations sur la vie d’Yves auprès de Mr Lopez, 
notamment sur son parcours scolaire, qui était chaotique. Mr Lopez a aussi 
évoqué une rupture entre son fils et lui, expliquant que le dialogue entre 
eux était inexistant depuis plusieurs années. L’éducateur a transmis toutes 
ces informations au procureur, qui a décidé une mise en examen. Plus tard, 
l’audience a eu lieu dans le bureau du juge en présence d’un avocat commis 
d’office et de l’éducateur. Pendant l’audience, Yves, qui par contre n’a rien 
dit sur ses partenaires d’activités, a reconnu les faits et s’est engagé à ne 
plus recommencer. Il s’est aussi excusé auprès de son père, qui a été très 
ému par les mots de son fils. Le juge a ordonné une remise en liberté sur-
veillée jusqu’au jugement.
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